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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU 
KOWEÏT RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA SANTÉ

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de l’État du Koweït, ci-
après dénommés les « Parties »,

Désireux de renforcer les relations bilatérales entre les deux pays dans tous les domaines, y 
compris dans le domaine de la santé,

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

Les Parties encouragent et développent la coopération dans les domaines des soins de santé, 
des sciences médicales et des soins infirmiers afin d’échanger des expériences et des 
connaissances scientifiques et techniques.

ARTICLE 2

Les deux Parties encouragent la coopération et l’échange d’expériences dans les domaines 
d’intérêt commun suivants :
a. Gestion sanitaire ;
b. Soins de santé secondaires et maladies chroniques ;
c. Promotion de la santé et prévention des maladies infectieuses et tropicales ;
d. Promotion de la santé mentale ;
e. Recherche médicale et scientifique d’intérêt commun ;
f. Autres domaines d’intérêt commun déterminés conjointement par les Parties.

ARTICLE 3

Les Parties coopèrent par :
a. L’échange d’informations ;
b. L’échange de délégations et d’experts ;
c. L’échange d’expériences sur les questions de santé prioritaires pour les deux pays ;
d. La participation à des congrès, conférences et ateliers médicaux organisés dans les deux pays ; 
e. L’élaboration de projets communs et de formations du personnel dans les domaines des soins de 
santé, des sciences médicales et pharmaceutiques, de la médecine de soutien et des soins 
infirmiers.
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ARTICLE 4

Les Parties échangent, sur demande, la législation régissant les activités dans le domaine des 
soins de santé ainsi que des informations et des expériences dans les domaines des sciences 
médicales, des nouveaux progrès technologiques et des nouveaux équipements médicaux.

ARTICLE 5

Les Parties s’efforcent de promouvoir la coopération directe entre les institutions médicales et 
les centres spécialisés des deux pays dans les domaines d’intérêt commun.

ARTICLE 6

Les Parties créent un Comité de travail mixte en vue de la mise en œuvre du présent 
Mémorandum d’accord. Le Comité se réunit alternativement dans les deux pays une fois par an ou 
chaque fois que le besoin l’exige, à la demande de l’une des Parties.

ARTICLE 7

Tous les frais découlant de l’échange de délégations et d’experts, y compris les frais de 
transport, de séjour et d’hébergement, sont à la charge de la Partie qui en fait la demande.

ARTICLE 8

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié avec le consentement écrit des deux 
Parties, transmis par la voie diplomatique, et la modification est effective conformément à l’article 
9 du présent Accord.

ARTICLE 9

a. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de la dernière notification écrite 
par laquelle l’une des Parties informe l’autre Partie par la voie diplomatique de l’accomplissement 
des procédures constitutionnelles requises pour son entrée en vigueur.
b. Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans et sera 
automatiquement renouvelé pour des périodes de même durée, à moins que l’une des Parties ne 
notifie par écrit à l’autre Partie son intention de dénoncer le Mémorandum d’accord moyennant un 
préavis minimum de six mois.

FAIT à Koweït le 16 janvier 2011, correspondant au 11 Safar 1432 du calendrier hégirien, en 
deux exemplaires originaux en langues arabe, espagnole et anglaise, tous les textes faisant 
également foi. En cas de divergence d’interprétation, la version anglaise prévaut.

Pour le Gouvernement de la République argentine :
[SIGNÉ]
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Pour le Gouvernement de l’État du Koweït :
[SIGNÉ]


